
S.V.P. complétez et retournez avant le 10 mai 2010 à 
Christiane Gagnon, députée de Québec, 320, rue Saint-Joseph Est, bur. 209, Québec, G1K 8G5 

(Il n’est pas nécessaire d’affranchir le courrier destiné à une députée) 

PÉTITION 
À LA CHAMBRE DES COMMUNES 

 
Modifications à la Charte des anciens combattants 

 
Nous soussigné(e)s, faisons remarquer à la Chambre des communes ce qui suit :  
 
QUE le gouvernement fédéral a adopté en 2005 la Loi sur les mesures de réinsertion et d’indemnisation des 
militaires et vétérans des Forces canadiennes (communément appelée la Charte des anciens combattants) 
qui est entrée en vigueur le 6 avril 2006; 
 
QUE la Charte des anciens combattants ainsi modifiée a eu notamment pour effet d’abolir la pension 
mensuelle à vie aux militaires blessés et de la remplacer par un montant forfaitaire; 
 
QUE le versement d’un tel montant forfaitaire, en plus d’être nettement insuffisant, est mal adapté aux 
besoins des militaires blessés puisqu’il ne permet pas d’assurer à long terme leur sécurité financière; 
 
QUE les anciens combattants blessés ont le droit d’être pleinement compensés par le gouvernement fédéral;   
 
PAR CONSÉQUENT, vos pétitionnaires demandent à la Chambre des communes : 
 
De modifier la Charte des anciens combattants afin de rétablir la pension mensuelle à vie aux militaires 
blessés comme mode d’indemnisation. 
 
 

Signatures 
(Signez votre nom.  Ne pas écrire en 

lettres moulées.) 
 

Adresses 
(Indiquez votre adresse postale complète ou indiquez votre ville et province, ou 

votre province et code postal.) 
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